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Le titre d&#39;ostéopathe est réservé dans tous les États américains et la pratique de la médecine
ostéopathique y est strictement règlementée par des lois propres à chaque État. 

Aux États-Unis, il existe 26 collèges de médecine ostéopathique accrédités   par l&#39;American
Osteopathic Association   (AOA) et règlementés par l&#39;American Association of Colleges of
Osteopathic Medicine   (AACOM)Une fois gradué, le docteur en médecine ostéopathique doit passer
un examen (COMPLEX-USA)   de compétence nationale administré par le   National Board of
Osteopathic Medical Examiners  (NBOME) et obtenir un   permis de pratique dans l&#39;État ou il
veut pratiquer.  Voir la liste des collèges accrédités par l&#39;AOA et règlementés par
l&#39;AACOM    iciVoir la liste des Boards Médicaux et Ostéopathiques américains  ici
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